- Faire un état des lieux des obligations environnementales et sociales (droits humains et genre) des
concessionnaires privés prévus par les réglementations en matiére de gestion des ressources naturelles extractives
et non extractives (mines, forét/bois, agro-industrie), tout en capitalisant sur le travail en cours par le
Gouvernement de planification nationale de l'affectation des terres qui devrait permettre de clarifier les
superposition de droits et d’usages sur un méme espace.

- Elaboration et Production de guides simplifiés sur le cadre juridique des obligations environnementales et sociales
(principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits humains).
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